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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 
Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L 103-1 
à L103-6 du Code de l’Urbanisme : 
 
ARTICLE L. 103-1 
 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions législatives 
particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à participation du 
public, les dispositions des articles L. 120-1 à L. 120-2 du code de l'environnement leur sont applicables. 
 
ARTICLE L. 103-2 
 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article 
L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en 
Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 
 
ARTICLE L. 103-3 
 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 
ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de 
la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 
 
ARTICLE L. 103-4 
 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler 
des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
 
ARTICLE L. 103-5 
 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° de 
l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
ARTICLE L. 103-6 
 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 
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2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 
 

 

La procédure de révision permet de modifier le contenu du document, en s’appuyant sur un projet discuté 
et partagé au sein du Conseil municipal. Cette procédure respecte les modalités de concertation avec le 
public et d’association des personnes publiques. 

La commune de Saintry-sur-Seine a engagé une procédure de révision de son Plan Local d’Urbanisme par 
une délibération du conseil municipal 2015-06-02 n°06 du 2 juin 2015. 

Les modalités de concertation sont définies au sein de la délibération de prescription de la révision du 
PLU du 2 juin 2015 complétée par la délibération du 11 avril 2016. La concertation du public a lieu durant 
toute la révision du PLU jusqu’à l’arrêt du projet. 

Les modalités de concertation suivantes ont été définies :  

- affichage de la délibération prescrivant la révision du PLU pendant toute la durée de la procédure,  

- rédaction d’un article spécial dans la presse locale, 

- rédaction d’un bulletin municipal spécial urbanisme en mars 2016, 

- mise en place d’expositions publiques (1 pour la présentation du diagnostic et PADD et 1 pour la 

présentation préalable à l’enquête publique), 

- distribution d’un flash d’information (environ 3),  

- mise en place d’un dossier en mairie 

- mise en place de Commissions Extra-Municipale d’Urbanisme (CEMU) dans 3 quartiers,  

- animation de réunions publiques avec la population, 

- mise en place d’une boite mail dédiée, 

- mise en place d’un registre destiné aux observations des habitants,  

- conduites de permanences en mairie par Mme le Maire ou des techniciens dans la période de un 

mois précédent l’arrêt du projet de PLU par le conseil municipal. 
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3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 
 
 
La concertation s’est déroulée de la façon suivante :  
 

- la délibération prescrivant la révision du PLU a été affichée pendant toute la durée de la 
procédure,  

- rédaction d’un article spécial dans la presse locale : Le Parisien, (édition 91), rubrique ANNONCES 
LEGALES le 05.10.2015 et Le Républicain, rubrique ANNONCES LEGALES le 01.10.2015 

- animation de réunions publiques avec la population, qui se sont déroulées : 

 le 12 décembre 2016 afin de présenter le diagnostic territorial et le projet d’aménage 

ment et de développement durable,  
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 le 15 janvier 2018, pour la présentation de la réglementation écrite et graphique ainsi que 
les annexes,  
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- mise en place d’expositions publiques : 

 1 pour la présentation du diagnostic et PADD  
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 1 pour la présentation de la règlementation écrite et graphique,  
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- rédaction d’un bulletin municipal spécial urbanisme en mars 2016, 

Exposition du 15 janvier 2018, salle Jean-Baptiste Corot 
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- Informations sur la procédure de révision du PLU dans le magazine municipal d’avril 2016, de 
juin 2016, d’octobre 2016 et de mars 2017 ;  
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- mise en place d’un dossier en mairie selon les documents consultables (PADD, Porter à 
connaissance)  

- mise en place de Commissions Extra-Municipale d’Urbanisme (CEMU) dans 3 secteurs : 

 Melun-Bourgoin : le 14 avril 2016, 18 mai 2016, 15 juin 2016, 4 octobre 2016, 15 mai 
2017,  

 Centre-ville ancien : le 14 avril 2016, 19 mai 2016, 8 et 22 juin 2016, 4 octobre 2016, 16 
mai 2017,  

 Corot : le 14 avril 2016, 23 mai 216, 4 octobre 2016, 18 mai 2017 
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- mise en place d’une boite mail dédiée : concertationplu@saintry-sur-seine.fr 

- mise en place d’un registre destiné aux observations des habitants, qui n’a recueilli aucune 
remarque ;  

 

- Madame le Maire s’est tenue à disposition du public tous les vendredi après-midi.  

 

Extrait du registre mis à disposition 
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L’association des personnes publiques (Etat, Région, Département, chambres consulaires, communes 

voisines ...) a été mise en place tout au long de la procédure de révision aux étapes clés de l’élaboration 

du projet. 

Les réunions avec les personnes publiques associées : 

- le 8 septembre 2016 afin de présenter le diagnostic territorial, les grands enjeux et le projet 
d’aménagement et de développement durable, 

 

- le 21 juin 2018, pour présenter les dispositions réglementaires du projet. 
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4. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
 
 
La concertation s’est tenue de manière continue durant tout l’élaboration du PLU. 
 
Les modalités de la concertation définies par la délibération de prescription de la révision générale du  
PLU ont été mises en œuvre au cours de la démarche conformément aux principes de la délibération du 
11 avril 2016 : 

- La mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques durant 
toute la durée de la procédure de concertation, 

- La mise à dispositions de panneaux et affiches relatives aux réunions publiques, 
- Une information numérique via le site internet de la mairie, 
- L’organisation de réunions publiques. 

 
Cette concertation a permis aux habitants d’interpeller les élus sur le projet et ainsi de mieux se 
l’approprier. 
 
Ce bilan est entériné par délibération du conseil municipal du 10 septembre 2018. 


